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Emplacement réservé

E Secteur de plan masse

Périmatres de projet

| Espaces boisés classés a protéger
* oua créer (art. L.130-1 du C.U.)

Bande de constructibilité

Retrait obligatoire

Plan d'alignement

- Sentier piétonnier

Ensemble urbain identifié
au titre de l'article L.123-1,7* du CU

Espace vert paysageé protégé
au titre de larticle L.123-1,7° du CU

Linéaire commerce, artisanat et service

------ Linéaire et




